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Des nuages au soleil 

' S Le dernier trimestre de 1929 ainsi que les 
premiers mois de 1930 sont chargés de nuages. 

C'est d'abord le chômage, très inégal, frappant 
certaines régions plus que d'autres, touchant les ou
vriers qui travaillent à certains genres, en laissant 
d autres de côté. Après quelques bonnes années, on 
s est toujours trouvé en face de crises. Que sera 
celle-ci? Aiguë, partielle, de durée? L a grande 
inconnue du chômage est acceptée avec fatalité par 
les uns, avec révolte par les autres. On constate que 
de plus en plus s'accrédite l'idée que l'industrie 
horlogère devient saisonnière. Mais le mot est trop 
fort et si l'on veut bien' se donner la peine de 
juger avec recul, on peut émettre avec sûreté cette 
éternelle vérité : « il n'y a rien de nouveau sous le 
soleil ». Seul le rythme des crises horlogères s'accen
tue, peut-être! Cette réticence nous paraît justifiée 
parce que les peuples n'ont pas encore retrouvé 
leur équilibre. Plus tard seulement nous serons aptes 
à juger da la vitesse avec laquelle se meut le ba
lancier qui conduit les époques de prospérité ou de 
misère. Aux patrons, aux ouvriers, à l 'Etat à pren
dre des mesures lorsque tout va bien, puisqu'ils sa
vent qu après cela ira moins bien. 

C est ensuite les difficultés financières de cer
taines fabriques qui accusent le mal contre lequel, 
l'horlogerie suisse lutte depuis bien des années, à 
savoir les prix trop bas. On se plaît à accuser les 
banques d'être trop dures, le voisin de vous tirer 
dans les jambes, mais on ne se pose que rarement 
le problème de conscience. On a peur de le dés
habiller et d'avoir nu devant soi le fantôme de son 
incompétence. Ici encore rien de nouveau sous le 
soleil. Ce sont les autres et le régime. Allons-y! 

Ce sont encore les engagements conventionnels, en 
particulier ceux de la convention du chablon, qu'on 
sait n être pas respectés par d'importantes maisons 
qui n ont pas craint d'expédier du démonté dans des 
pays où celui-ci est interdit, et sans avoir du reste 
de licences spéciales. Les douanes américaines sont 
devenues jusqu'à un certain point un auxiliaire pré
cieux de nos conventions, bien involontairement cela 
va sans dire.-

Le démonté et le chablon — qui fera la dif
férence? — sont aussi funestes à l'industrie horlo
gère suisse qu'aux fabriques de montres américaines. 
Aussi, ne faut-il pas être surpris si ces dernières 
cherchent par t-,>us les moyens à se mettre en tra
vers de ce genre de commerce. Ce faisant, elles 
viennent en aide à la fabrication suisse, qui voit 
avec raison dans l'exportation du démonté le dan
ger de l'avenir, capable de ruiner dans une certaine 
mesure notre belle industrie horlogère. E t l'on est 
frappé, lorsqu'on songe à tout ce que nous possédons 
et à tout ce que nous vilipendons, du peu d'intelli
gence de la vie économique suisse que manifestent 
certains exportateurs. A côté d industriels qui ne se 
lassent pas de dénoncer le péril, il existe des af
fairistes de toute nature, qui se répètent chaque jour, 

ans doute, le mot célèbre de Louis X V : «Après 
îous le déluge ». Mais le déluge, ce fut l'échafaud 
>our la famille du roi, la haine et l'exil. Pour nos 
affairistes, pour ceux qui pratiquent dans l'horlo
gerie la politique de l'autruche, pour tous ceux qui 
portent 'des œillères et dont l'entendement est à court! 
'.erme, ce sera aussi la débâcle un jour, des fabri
ques ruinées et une population pour maudire leur 
mémoire. Vendre à tout prix, vendre pour vendre! 
Passer par une brèche la marchandise qui devrait 
être manufacturée en Suisse, c'est pratiquer à l'égard 
de notre pays la maxime cynique et inintelligente 
de Louis XV. 

Nous espérons que nos organisations seront as
sez puissantes et assez solidement armées pour se 
défendre du coup de poignard dans le dos que 
d'aucuns cherchent à leur donner. Nous souhaitons 
que nos tribunaux conventionnels aient la main 
si lourde qu'ils briseront par avance toute velléité 
de récidive de ceux qui on*, entrepris ce commerce 
et de ceux qui auraient l'intention de l'entreprendre. 

* ** 

Il n'est pas nécessaire de chercher une transition 
artificielle pour dire cependant que du point de vue 
conventionnel nous avons certaines raisons d'être 
satisfaits. 

En un bloc, trois tarifs viennent d'être adoptés, 
à d'imposantes majorités, par les assemblées des ma
nufactures et des fabricants établisseurs. Coup triple 
et chasse d'importance. Les spiraux, les balanciers 
et les ressorts viennent enfin constituer cette base de 
résistance après laquelle tout le monde soupirait 
et qui forme avec les assortiments et les pivotages ce 
qu'on s'est plu à appeler le régulateur de la montre. 

Après des négociations très longues, difficiles par
fois, surtout avec les balanciers, il est permis 
d'exprimer sa satisfaction du résultat auquel les 
Commissions sont arrivées. 

A quoi faut-il attribuer les majorités considé
rables qui se sont groupées pour l'acceptation des 
tarifs? Chez- les manufactures il n'y a rien de très 
surprenant, parce qu'avec la qualité elles ont toujours 
payé le bon prix. Chez les établisseurs, tout au 
moins chez une partie d'entre eux, les fabricants 
d'articles de grande série, le problème ne se posait 
peut-être pas de la même manière. 

Il semblait, à entendre les fabricants en particulier 
que, si les tarifs spiraux et ressorts ne donnaient 
pas lieu à critique, le tarif des balanciers serait 
impitoyablement repoussé. Il en fut autrement au 
vote. Le rapport magistral du président du grou
pement des établisseurs, l'attitude ferme et loyale 
du comité dans lequel aucune défection ne se pro
duisît, et peut-être un de ces impondérables auxquels 
on ne songe pas et qui fut ici la lassitude provo
quée par une discussion oiseuse et longue sur des 
questions de procédure, tous ces éléments furent 
les artisans de la victoire remportée par les com
missions. Peut-être aussi les fabricants ne disent-
;ls pas toujours en public ce qu'ils pensent par de
vers eux et que, par une singulière illusion, ceux qui 
bavardent le plus et qui s'opposent à tout, à tout 

propos, parviennent à donner le change et à faire 
croire qu'ils ont avec eux la majorité. 

Quoi qu'il en soit, le: spectacle donné par l'im
portante assemblée des fabricants établisseurs, dont 
148 étaient présents, est bien réconfortant et laisse 
l'impression que la cause de l'organisation a gagné 
beaucoup de chemin. 

On peut tirer une autre conclusion, c'est que le 
grand public des fabricants a trouvé son intérêt à 
la stabilisation du prix des ébauches, des assorti
ments et des pivotages et que la manière de tra
vailler 'de ces groupements a été approuvée à mesure 
qu'il était avéré que les tarifs étaient tenus. Qu'on 
se rappelle les âpres discussions qui accueillirent 
le tarif des fabricants d'assortiments et l'on recon
naîtra qu'il y a quelque chose de changé dans 

industrie horlogère. 

Trois tarifs d'un seul coup, c'est de belle et 
bonne besogne. , 

Mais il faut que l'adoption de ces tarifs serve à 
une fin plus élevée et plus générale, à savoir l'or
ganisation définitive de l'industrie horlogère dans 
ses associations et l'augmentation du prix de vente 
des montres. 

La trêve douanière 

La séance de clôture de la conférence économique 
a eu lieu lundi soir à 17 heures. Trois documenta 
ont été signés, le premier: la convention commer
ciale qui prévoit la prorogation des traités de com
merce jusqu'au 31 mars 1931; le second: le protocole 
relatif au programme des négociations ultérieures; 
le troisième: l'acte final. 

La première convention fut signée par 11 Etats: 
Grande-Bretagne, France, Italie, Allemagne, Suisse, 
Autriche, Hollande, Esthonie^ Finlande^ Bulgarie et 
Luxembourg; la seconde par les pays sus-indiqués, 
plus 4 autres Etats, et l'acte final par 17 Etats. 

Pour la Suisse, M. le Conseiller fédéral Schul-
thess et M. le Directeur Stucki signèrent les actes. 

Différentes réserves ont été faites en ce gui con
cerne la première convention, qui, malheureusement, 
lui enlèvent beaucoup de force au point de vue pra
tique; elle n'en constitue pas moins une base pour 
les négociations futures qui, on peut l'espérer^ arri
veront à améliorer avec le temps la situation écono
mique européenne. 

Ainsi que le disait M. le Conseiller fédéral Schul-
thess aux journalistes, la situation de la Suisse dans 
les négociations à prévoir est très compliquée, car 
elle est, d'un côté, un pays exportateur et, d'un 
autre côté, elle est tenue, au point de vue agricole 
et pour certaines industries, d'avoir une certaine poli
tique de protection. 

Etats-Unis - Contrebande de montres 

Suivant des informations parues dans la presse 
quotidienne américaine, au début de ce mois, Salomon 
Rubman, Paul Rabkin et Joseph Y. Perelman, im
pliqués dans l'affaire de contrebande Superfine Watch 
Co., se sont reconnus coupables. Le jugement a été 
ajourné à 30 jours, pour permettre d'instruire com
plètement le procès des cinq autres accusés, qui a 
commencé le 25 février écoulé. Du moment que les 
principaux accusés se sont reconnus coupables, on ad
met généralement que les autres feront aussi des 
aveux. 
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3, Rue Adrien Lachenal, GENÈVE 
T é l é p h o n e 22.468 

Ri* i l l a t l f S ^ N § * f JW' ronds et de taille 
D l l l l d l I l S ^ C K r fantaisie pour la 

H A S P S >r décoration des montres e t et de la bijouterie. 

BROSSES „BREGUET" 
s'imposent par leur qualité 

et leurs prix. 

Représentant exclusif: 

Camille Harder 
Machines-Outils 2270 

La Chaux-de-Fonds 

OFFICE FIDUCIAIRE 
DR F. SCHEURER & C™ 

NEUVEVILLE 
Tél. 46 3442 

NEUCHATEL 
Tél. 4.19 

Polissages de Pierres fines 
Spécialité : 

Glaces, rubis ef saphirs 

Pas de bâtardes 
avec garantie. 

Hans Faessler, 
Heiden. 466 

Bureau de brevets d'invention 
A . B U G N I O N 

Ancien Expert technique au Bureau Fédéral de la Propriété 
Intellectuelle 

G e n è v e L a u s a n n e 
C o r r a t o r l » 13 88 Grand Pont 2 

DORAGES 
le mouvements et roues 
en tous genres, prix mo
dérés, spécia l i té de do
rage américain. 159 

Roues circulaires. 

V" Ernest Aeschlimann 
Numa Drozi io 

C h a u x - d e - F o n d s 

Balanciers compensés 
tous genres et toutes grandeurs 

JAMES DUBOIS 
L e s P o n t s - d e - M a r t e l (Suisse) 448 

Téléphone 84.58 

Balanciers 16 et 17 lié. exira-piafs. 
Balanciers soignés pour mouvements baguette. 

Celui qui répond à une annonce sous chiffre 
en joignant des 

Photographies et Certincats orisînaux 
le fait sous sa propre responsabilité. 

L'adresse des annonciers utiüsant un chiffre 
ne pouvant en aucun cas être divulguée, Publi-
citas ne garantit pas la restitution de ces docu
ments et ne peut assumer de ce fait aucune res
ponsabilité. 

Ne joindre que des COPIES de certificats. 

Cadrans métal 
On cherche reprise d'une fabrique de ca

drans métal en pleine activité. Association 
avec rapports non exclus. 

Faire offres sous chiffre P 3 0 6 3 P à P u -
blicitas La Chaux-de-Fonds. 434 

re 
51A 

JEAN STRUB, 
Promis Watch, 

B e t t l a c h . (Soleure) 

IOV2 lig., spec. 9 lig 

98 

S. WATERMAN, 
91 a. Hatton Garden, 
LONDON E. C. 1. 

Achat grand comptant 
montres et mouvements. 

Je demande 

r m 
pour la France 
Disposant de bureaux et 
ateliers à PARIS. Horloger, 
30 ans, très bien introduit 
auprès des principaux 
horlogers-bij. de France, 
prendrait représentation 
exclusive d'une fabrique 
d'horlogerie. 

S'adresser sous chiffre 
P 15157 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

8:',V" cylindre 
On sortirait des termi-

nages 63/4 lig., cylindre à 
termineurs spécialisés sur 
ces genres. 

Faire offres sous chiffre 
P15348 H à Publicitas 
St-Imier. 451 

Fabrique demande bon 

voyageur 
ou représentant, pour la 
Suisse. 

Ecrire offres sous chiffre 
P3142P à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 462 

A vendre 
Ebauches 51/4 lig., ancre, 

15 rubis, assortiment ru
bis, en parties remontées, 
dito en 83/4, 61/2 et 10 Vs 
lignes. Prix avantageux. 

Faire offres sous chiffre 
P 21431 C à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 418 

Cadrans 

sont demandés pour mou
vements ancre, 83/4, 93/4, 
lOVs. 12 et 19 lig. Indiquer 
augmentation pour emboî
tage. Seules les offres avan
t a g e a es sont prises en con
sidération. 

S'adresser sous chiffre 
P 2 1 4 7 6 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 463 

Décolleteur 
Outilleur 

ayant grande pratique du dé-
colletage automatique, spécia
lisé sur le petit décolletage de 
précision pouvant travailler 
seul cherche engagement sta
ble. Accepterait aussi place à 
l'étranger. — Ecrire s. chiffre 
P1196N à Publicitas Neu-
châtel. ' 452 

Liquidation 
Fabrique offre à prix 

avantageux, un lot de pen
dulettes et chevalets variés, 
soldes de séries, avec mou
vements 8 jours, court res
sort, qualité supérieure. 
Affaire intéressante pour 
exportateurs. 

Faire offres sous chiffre 
P 21475 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 464 

On achèterait au comp
tant 

mouvements 
18 l ig, cylindre, pas haut, 
ébauche ou mouv. termi
nés, préférence sans pierre, 
bascule, 2 ou 3 grosses. 

Faire offres sous chiffre 
P 1 5 1 6 7 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 486 

Machines pour ébauches 
On offre à vendre à conditions très avan

tageuses: 
3 machines à creuser Mikron. 
3 machines à blanchir Mikron. 
3 machines à contourner Mikron. 
2 machines à tailler par génération Mikron. 
2 machines à fraiser les crochets aux arbres 

de barillet. 
2 machines à tailler les roues Voumard. 
1 tour revolver à 10 burins Juvenia. 
2 fraiseuses verticales système Dixi. 
2 perceuses à 3 broches capacités 21/2 m/m. 
2 perceuses à 2 broches capacité 2V2 m/m. 
3 perceuses à une broche capacité 272 m/m. 
1 fraiseuse Mikron d'outilleur avec avancement 

automatique. 
1 fraiseuse Aciéra complète d'outilleur. 
2 tours outilleurs Mikron. 
1 tour calibriste genre Dixi. 

Ainsi que transmissions, paliers, poulies, etc. 
Demander offres sous chiffre P 2 1 4 4 4 C à 

Publicitas La Chaux-de-Fonds. 437 

Soldes de séries, cadrans 
soignés, argent, 5'/g, à 63/4 
lig., cadrans métal soignés, 
10 '/s lig., formes radium, 
AS et MICHEL 

Faire offres sous chiffre 
P 21492 G à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 484 

Maison de gros 
PARIS 

visitant clientèle joailliers 
demande en consignation 
calottes bracelets, platine 
de préférence, non serties, 
avec mou7ements baguet
tes. — Règlements chaque 
mois. 

Références de 1" ordre. 
S'adresser sous chiffre 

P 2 1 3 9 3 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 402 

Atelier de 

CHROMAGE 
se recommande pour 

Ctiromase de boites 
genre bon marché. 

Case pos ta le 10772, 
Trans i t B ienne . 469 

Demandons offres en 

montres 
ancre, S3/4, 9%, mirage et 

illusion, en 14 et 18 kt.; 
dito 5 Vi, 6 Va. 63/4, for
mes variées et mouve
ments seuls. 

I01/a lig-i formes variées, 
nickel, argent, plaqué et 
or, 14 et 18 kt., calottes 
cylindre. 9, l01/& 11 et 
12 l ig, métal et argent. 
Lépines 16 et 17 lig., 
ancre, 1S/12 nickel, ar
gent, plaqué et or, 14 et 
18 kt. 

Faire offres détaillées 
avec prix sous chiffre 
P 21490 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 477 

UNIVERSO 
• • B ^ B H S . A . • • • • • • • • 
LA CHAUX DE FONDS 
FOURNIT AVANTAGEUSEMENT 

AIGUILLES 
/pour montres de poche. Bracelets. Boutonnières. 
Jouets, Pendu/es, Pendulettes. Réveils, Compteurs. 

:, I Boussoles,nianomètre3.Baromètres,Polymètres, 
Curvimètres. Tachymètres, etc. & tous autres appareils 
de mesure en toutes formes et toutes grandeurs 

INSTALLATION SPÉCIALE 
pour Découpages de tous articles de fournitures 

'i'••••" I en série soit: Brides-Crochets pour Ressorts 
de Barillets-masses,etc.etc. Tours d'Xeures 

appliques pour Cadrans métal. 

Q U A L I T É S 
Depuis l'article le plus soigné au plus ord/naïrt. 

P R I X 
Conditions spéciales peuvent être convenues 

pour grandes séries 
Choix immense & Qualité supérieure à Prix égal. 

•v CATALOGUE À DISPOSITION * 

aff 

Importante maison d'horlogerie 

D i r e c t e u r c o m m e r c i a l ! ayant gran
des capacités. Références de tout premier 
ordre et expériences exigées. 

Faire offres sous chiflre C 2 0 7 4 4 U à 
Publicitas Bienne. 443 

usentation 
Représentant visitant régulièrement les fabriques 

d'horlogerie, se chargerait de la représentation d une 

bonne fabrique de parties détachées de la montre. 

Faire offres sous chiffre 0 6 2 1 4 à Publicitas 

Chaux-de-Fonds. 472 
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Le comptable de la Superfine Watch Co., Leo 
Robinson, a été arrêté puis relâché, sous caution de 
5000 dollars; il est accusé d'avoir reçu, sous le nom 
de Albert Davis, les envois destinés à la Superfine 
Watch Co. *• ** 

La mise en jugement de Joseph Feinstein, impor
tateur de montres, et de ses associés, "également ac
cusés de contrebande, aura lieu prochainement. 

La saisie des envois destinés a Feinstein a fait 
sensation, lorsque l'on constata que deux caisses 
contenant soit^disant du chocolat, contenaient en réa
lité une grande quantité de montres complètes de 
valeur ainsi que des mouvements, dont un certain 
nombre étaient marqués au nom de divers importa
teurs d'horlogerie new-yorkais! Ces derniers seront 
appelés à déposer comme témoins dans l'affaire Fein-
stein. et à indiquer quelles étaient leurs relations 
avec ce dernier. 

Chronique des Associations patronales 

S y n d i c a t ; p a t r o n a l d e s P r o d u c t e u r s 
d e la m o n t r e , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

L'assemblée générale ordinaire de ce syndicat aura 
lieu à La Chaux-de-Fonds, le jeudi 27 mars 1930, 
à 14 i/j heures, au Stand des Armes-Réunies, Cercle 
de l'Union Chorale, grande salle du rez-de-chaus* 
sée. 

Ordre du jour: 
1. Appel nominal. 
2. Lecture du procès-verbal, de l'assemblée générale 

ordinaire du 27 mars 1929. 
3. Admissions. — Démissions. 
4. Rapport de gestion. • 
5. Comptes annuels. — Rapport des vérificateurs!. 
6. Budget. 
7. Loi:sur les contributions directes. 
8. Vacances payées aux ouvriers. 
9. Nominations: 

a) du- Président; 
b) de 6.membres du Comité de Direction et de 

6 suppléante; 
c) des Vérificateurs de comptes. 

10. Divers. 

S o c i é t é su i s se d e s F a b r i c a n t s d e b o î t e s 
d e m o n t r e s e n o r . 

Le Congrès de la Société suisse se réunira à la 
salle du Stand des Armes-Réunies à la Chaux-de[-
Fonds le mercredi 26 mars 1930 à 14.45 heures jpour 
fixer la fermeture officielle des fabriques pendant 
le mois d'avril en raison de la persistance du ralen
tissement des affaires. 

Chambre de commerce 

C h a m b r e c a n t o n a l e n e u c h â t e l o i s e 
d u c o m m e r c e , d e l ' i ndus t r i e e t d u t r a v a i l . 

L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Le Bureau de la Chambre a pris les résolutions 
ci-après, concernant les questions importantes qui 
se sont posées lors de sa dernière séance: 
1. Revision du régime des alcools. L'adoption de la 

revision des articles 31 et 32 bis de la constitu
tion fédérale, qui sera soumise à la votation popu
laire le 6 avril, est vivement recommandée; c'est 
un devoir pour chacun de s'employer à ce que 
la revision soit adoptée à une majorité consii-
dérable. 

2. Assurance vieilless« et assurance-survivants. L'-s-
semblée générale de la Chambre sera invitée à 
se prononcer en principe, pour l'adoption du pro
jet de loi proposé par le Conseil fédéral. 

3. Examen, à brève échéance, de la situation actuelle 
et recherche des moyens de venir en aide aux 
chômeurs ayant touché des secours pendant 90 
jours. 

4. Etude "dies possibilités de fabriquer des appareils 
de T. S. F. 

Contrôle de la marche des montres 

F r a n c e . — O b s e r v a t o i r e d e B e s a n ç o n . 

Par décret du 16 février 1930, M. René Baillaud, 
docteur es sciences, astronome adjoint à l'Observa
toire de Marseille est nommé directeur de l'Observa
toire de Besançon, en remplacement de M. Lebeuf, 
décédé. 

Chronique des métaux et diamants 

M a r c h é d i a m a n t a i r e . 

Sur le marché dé Paris, la situation, loin de s'amé
liorer, ne cesse de s'empirer, incontestablement, nous 
sommes en plein dans la crise. . 

Des remèdes, il jrty 'en a pas pour ce métier; il 
n'y a qu'à attendre:-î : 

1° Que les conditions économiques se rétablissent 
dans le monde entier;-; 

2° Que les droits d?entrée sur les. diamants aux 
Etats-Unis aient un statut fixe, soit le maintien du 
statu quo, soit la réduction des droits; pour l'instant 
il n'y a qu'à subir les événements stoïquement. 

La situation sur le marché de Londres a si peu! 
varié ces temps derniers qu'il est assez difficile 
d'en donner un compte rendu. Généralement parlant, 
les affaires sont toujours d'un calme anormal, bien 
que l'on observe çà et i là un meilleur état d'esprit. 
Les prix restent fermes, et il est agréable de 
noter que les stocks "ne sont pas importants, et 
par suite peu susceptibles d'être fortement pressurés. 

Bien que les tailleries d'Amsterdam et d'Anvers 
ne travaillent pas à pleine capacité, un assez grand 
nombre d'acheteurs étaient ici dernièrement, et on 
a traité d'assez bonnes affaires, principalement dans 
les qualités ordinaires. Les articles fins sont toujours 
assez abondants et difficiles à écouler. 

(Le Grand Négoce). 

Chronique financière et fiscale 

F r a n c e . — T a x e d e l u x e s u r l ' ho r loger ie . 

La loi portant dégrèvement d'impôts, promulguée 
au Journal officiel français du 30 décembre 1929, 
apporte, par son article 20, une modification à 
l'application de la taxe de 12 o/o sur le chiffre d'af
faires (taxe dite de luxe). 

Le taux de 12 o/o est réduit à 6 o/o sur les ventes 
à la consommation de tous les articles qui ne sont 
classés de luxe qu'en.raison de leur nature, figurant 
au tableau B, soit: 

pendules, cartels ou horloges (à l'exclusion des 
horloges d'édifices), dont la valeur par unité ne 
dépasse pas fr. 800; 

montres de tous genres, non classés au tableau 
A, dont l'unité ne dépasse pas fr. 400; 
(A l'exception, toutefois, des chronomètres de 

bord, c'est-à-dire montres marines avec échappement 
à détente montées sur suspension à la cardan ou 
fixées dans . une boîte). 

(Les chronographes, quels que soient la qualité 
de l'acheteur .et l'usage auquel ils sont destinés, 
sont imposables comme les montres). 

. les réveille-matin, (fr. 100); pendules de voya
ge, pendulettes de bureau (fr. 200). 
Le taux réduit de 6 °/o sur les objets ci-dessus 

dénommés est applicable depuis le 1er janvier 1930. 
Le taux de 1.2 u/o reste applicable aux objets du 

tableau A, soit: montres en or ou en platine, y 
compris les bracelets-montres, dès lors que l'une 
des parties est en or ou en platine. C'est la valeur 
totale de l'objet qui est à considérer pour le calcui 
de l'impôt. 

En d'autres termes, les objets classés au tableau 
B paieront 2 o/o comme précédemment jusqu'au prix 
fixé par le tableau, et ensuite 6 o/0 au lieu de 12 o/o 
quelle que soit la valeur. 

Quant aux objets classés au tableau A, aucune mo
dification n'y. a été apportée par le . Parlement. 

L a F r a n c e r e p r e n d ses é c u s . 

La Suisse a commencé, .en février dernier, à réex
pédier à la France le solde de ses écus provenant 
de l'Union latine. Ces transports prendront fin le 
5 juin prochain, soit 18 mois plus tôt que ne le 
prévoyait la convention conclue en 1922. La conven
tion additionnelle de l'Union monétaire latine pré
voyait en effet que sur les 225 millions de pièces 
d'argent qui avaient afflué dans notre pays, la France 
devait en reprendre 130 millions, l'Italie 30 et la 
Belgique 5, aux conditions fixées par la convention 
elle-même. L'Italie retira immédiatement un tiers 
de sa quote. Depuis 1927, les trois Etats ont effectué 
leurs retraits conformément aux accords établis. Sur 
les 60 millions qui se trouvaient encore dans les caves 
de la Banque Nationale à la fin de 1929, 48 millions 
appartenaient à la France. 

En février dernier, le gouvernement français s'est 
décidé à accélérer ses retraits d'argent, au lieu de 
les échelonner sur une période allant jusqu'en 1932, 
comme le prévoyait la convention. Il s'y est résolu au 
vu de la situation sur le marché de l'argent, qui 
devient toujours plus défavorable, et qui rend l'uti

lisation de l'argent toujours plus malaisée, ne voulant 
pas courir le risque d'attendre, pour reprendre son 
argent, que la situation se soit aggravée encore 
davantage. 

Cette demande de la France a été accueillie d'au
tant plus favorablement qu'elle présente pour nous 
des avantages certains. En effet, aux termes de la 
convention de 1922, la Suisse devait conserver à sa 
charge un certain reliquat de monnaies d'argent. 
En outre, le solde appartenant aux Etats étran
gers et devant être retiré plus tard restait jusque là 
à la charge de la Suisse, sans intérêt ou en échange 
d'un intérêt des plus minimes. On décida alors de 
mettre cette affaire à la charge de la Banque 
Nationale, car cet argent pouvait au moins servir 
de couverture métallique à la circulation fiduciaire. 
Or, à partir du mois prochain, l'argent étranger 
n'aurait plus pu être employé à cet effet, puisque la 
nouvelle loi sur la Banque Nationale n'autorise plus 
que la couverture métallique or. La Banque est donc 
satisfaite de pouvoir échanger ce stock d'argent de 
48 millions contre de l'or ou des devises or. Comme 
précédemment, l'argent sera repris à sa valeur no
minale. Les envois sont échelonnés sur une période 
de quatre mois. La valeur réelle de l'écu de 5 frs., 
qui était encore de 1,75 fr. à la fin de l'année, 
est descendue à 1,50 fr. et moins encore. 

Chronique judiciaire 

De la protection des.brevets d'invention. 
Le 11 février 1930, dans la cause Fabrique de 

montres S. contre / . , le Tribunal fédéral a rendu un 
arrêt qui n'énonce pas, il est vrai, de nouveaux prin
cipes, mais rappelle et condense plusieurs principes 
essentiels en matière de brevets d'invention. A ce 
titre, il est utile d'en relever ici les passages typi
ques. 

Pour qu'il y ait invention, il faut, d'après la juris
prudence du Tribunal fédéral, d'une part, qu'il y ait 
idée ou pensée créatrice et, d'autre part, que cette 
idée ou pensée réalise un progrès technique réel. 

L'idée créatrice suppose une combinaison nouvelle 
et originale de forces naturelles. 

Constitue une pareille combinaison le procédé à 
l'aide duquel on produit un certain résultat par un 
moyen nouveau, offrant un avantage, quand bien 
même ce procédé ne consisterait que dans la combi
naison originale de moyens déjà connus. 

Ne saurait donner lieu à brevet la simple décou
verte d'une propriété nouvelle d'un appareil connu, 
lorsque le mode d'utilisation de l'appareil est resté 
essentiellement -le même et que le résultat obtenu 
est également connu . 

Pour résoudre la question de la nouveauté d'une 
invention, il ne faut pas rechercher les caractéristiques 
effectives de l'appareil du revendiquant, mais s'en 
tenir aux propriétés indiquées dans la revendication, 
qui peut être expliquée, mais non complétée par la 
description jointe à la demande. 

11 est indifférent que la valeur de l'invention soit 
plus ou moins grande; il suffit que l'idée créatrice 
réalise un progrès technique réel. 

Pour qu'il y ait possibilité d'exploiter industrielle
ment l'invention, il suffit que l'application indiquée 
par le brevet soit réalisable par les moyens désignés 
et que ceux-ci ressortissent au domaine de l'indus
trie, quel que soit, par ailleurs, le plus ou moins 
grand avantage commercial que peut présenter l'in
vention. 

(Journal des Tribunaux)., 

Informations 

Avis. 
La maison: 
Max Aichenbaum, Maison d'Horlogerie « Max », 

Vincennes, près Paris, 
est en faillite. 

Les créanciers sont priés de nous envoyer le relevé 
de leur compte au plus vite afin que nous puissions 
produire dans les délais. 

— Nous recherchons un nommé: 
G. Janas, ci-devant à Gleiwitz. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle nous rendraient, service. 

L'Information tiorlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

I n f o r m a t i o n s conf ident ie l les . 

La Chambre suisse de l'horlogerie, à La Chaux-
de-Fonds, tient à la disposition des intéressés une 



268 LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE SUISSE N° 24. — 26 mars 1930 

Huile ,SINE POLO' 

Depuis 1SS5 sur le marché horloger 
En vente 

chez tous les fournituristes 
Demandez prix, échantillons 

3677 et références à 

pour 

C h r o n o m è t r e s 
Montres 

Montres-Bracelet 
Pendules 

Petite mécanique 
HORS CONCOURS - MEMBRE DU JURY 
EXPOSITION NATIONALE SUISSE GENÈVE 1896 

Fournisseur des premières 
Maisons d'horlogerie 

NOMBREUSES ATTESTATIONS 

Huile „SINE DOLO", Bienne. 

FABRIQUES D'EBAUCHES 

SCHILD FRÈRES & Co. 
G R E N C H E N ( S U I S S E ) 

ORANDEUR NATURELLE 

MOUVEMENT- BAGUETTE 
CALIBRE B 612 
7.25 X 22,SO MM. 

PROTÉGÉ PAR DEUX BREVETS SUISSES DÉPOSÉS 
TOUTE CONTREFAÇON SERA POURSUIVIE 

AVANTAGES : 
L ' é b a u c h e e s t e n t i è r e m e n t a n n i c k e l . 
Une I n t e r c h a n g e a b i l i t é a b s o l u e e s t s a u v e g a r d é e . 
L>a c o n s t r u c t i o n d u c a l i b r e p e r m e t u n r e m o n t a g e f a c i l e . 
L e s f o r m e s d e p o n t s s o n t é l é g a n t e s . 
C ' e s t l e p r e m i e r m o u v e m e n t - b a g u e t t e a v e c m é c a n i s m e ,, a b a s « 

c u l e " m u n i d ' u n r e s s o r t t i r e t t e b r e v e t é . 
L e s p i e c e s d e m é c a n i s m e s o n t s i m p l e s e t s o l i d e s , l e s d e n t u r e s 

r o b u s t e s . 
L e r o u a g e a v e c d e n t u r e s f o r t e s p e r m e t l ' e m p l o i d e f r a i s e s a 

a r r o n d i r d e g r a n d e u r s n o r m a l e s . 
L e s b a l a n c i e r s o n t d e s v i s o r p o u r m a i n t e n i r l a c o m p e n s a t i o n 

à l a m a r c h e d i u r n e . 
L e n o m b r e d ' o s c i l l a t i o n s e s t d e 21600. 
L e s i n f l u e n c e s d e c h o c s e n p o r t a n t l a m o n t r e s o n t a i n s i 

a m o i n d r i e s . 

Ne chromez plus » 
vos couronnes 

Commandez les aux 

USINES DES REÇUES S. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS 3010 

Rue du Grenier 18 Téléphone 180 dfygh 

qui vous les livreront d'un b r i l l an t i m p e c c a b l e 
et i n o x y d a b l e s . 

«=2^t tfûdccut&nctê 

FABRIQUE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE 

HERMANN KONRAD S.A. 
r lA c O " i ' £ M ^ ' . ' i MOUTIER tA C O V D f w n f > 

Fabrication d'arbres de barillef 
Qualité spéciale 

Là spécialité consiste en ce que la piqûre est faite non 
seulement dans le sens diamétral, mais qu'elle atteint les 
deux faces, comme l'indique notre petit cliché ci-contre. 

La qualité de notre travail favorise la fabrication du barillet par 
procédés interchangeables. 

Notre outillage comportant plus de 150 machines perfectionnées 
est le mieux compris pour la fabrication de l'arbre de barillet. 

D e m a n d e z n o s é c h a n t i l l o n s . 
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Cl. 94, No. 138379. 11 février 1929, 18 V* h. — 
Etui ouvrant. — Schwob Frères et tie. S. A., La 
Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataires: E. Blum 
et Co., Zurich. 

Co. 94, No. 138380. 13 avril 1929, 15 Vi h. — Etui 
pouvant contenir une montre, une boîte à poudre, 
etc. — Albert Bregnard, 37, Rue de la Servette, 
Genève (Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

Ci. 95, No. 138381. 22 avril 1929, 19 h. — Bri
quet avec montre. — Hermann et Co., Compagnie 
des montres Alexora (Alexora Watch Co.), 107, 
Rue du Parc, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Man
dataire: W. Koelliker, Bienne. 

Radiations : 
Cl. 71c, No. 115972. — Dispositif facilitant la lec

ture de l'heure de montres, pendulettes, réveils, 
etc. 

Cl. 73, No. 120561. — Outil à l'usage des horlo
gers pour huiler les mouvements de montres et 
autres mécanismes. 

Cl. 79 k, No. 120570. — Tour automatique. 

C O T E S 
25 mars 1930 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 20 mars 21 mars 20 mars 21 irars 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en £ stg.). 

67.18/9 

Aluminium intér. 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrolytiq. 

95 
100 

48-48.10/ 
68.7/6 
68.7/6 

83.5-S4.5«' 
» best, selected 75.15/-77 
» wire bars 

Etain anglais 
» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportation 

Plomb anglais 
» étranger 
» settl. price 

Zinc 
» settl. price 

845 

95 -
100 — 

48-48.10/ — 
Ô9.13/9 67.3/9 
69.15/ — 

83.5/84.5 — 
75.15/-77 — 

84.5/ — 
165.5-165.15/ 1.65.1»/-If 6 — 
164.3/9 
164.5/ 
166.10 

170 
175 
20 
18.10/ 
18.10/ 
18.6/3 
18.7/6 

164.16/3 166.3/9 
164.15? — 
167 — 
170 — 
175 — 
20 — 

18.12,6 18.15/ 
18.12/6 — 
18.12,6 18.13,9 
18.12.6 — 

C o m p t a n t A t e r m e 
Paris 19 mars 20 mars 21 mars 22 mars 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 286 
Argent 410 
Or 17.500 
Platine 61.000 

» iridié 25 o/o 93 250 
Iridium 210.000 

286 
4)0 

17.500 
61.000 
93 250 

210.000 

292 
420 

17.500 
61.000 
93 250 

210.000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de praline 
Platinite 
Chlorure d'or 

21 80 
25,45 

9,25 

21,80 
25,45 
9,25 

21,80 
25,45 
9,25 

292 
420 

17 500 
61.000 
93 550 

210.0C0 

21,80 
25,45 
9,25 

London 19 mars 20 nars 21 mars 22 mars 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) .1000/1000). 
Or (shill.) 84/1074-
Palladium (Lstg.) 73/4 ; 
Platine (shill.) 212.6/; 

84/10 
73/< 

212.6, 

84/11 
T3/< 
212.6/ 

84/11 
7 % 

212 6/ 
(par once standard 925/1000 en pence). 

Argent en barres 19% \ 20— 19,6/10 197/B 

New-York 19 mars 20 mars 21 mars 22 mars 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 42 7 8 42 3/„ 428/4 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine 

43'/« 

fr. 90.— le kilo. 
3500.— > 
3575.— > 

13.— le gr. 

166.18,9 

18.15/ 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 3 dès le 20 janvier 1930. 

Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

Cours du diamant brut. 
(Prix de Bourse au comptant pour grosses quantités). 

Diamant boart fr. 9.10 à 9.30 
Qualités supérieures fr. 0.30 à 1.20 par carat en plus 
Eclats de diamants fr. 8.50 à 8.60 

Cours communiqués par Laden Bastanger, Genève. 

Escompte et change. 
Suisse: Taux d'escompte 

» » avance s/nantissement 
3 y» 
4 V, 

Change sur Paris . . . . fr. 20.175 
Parité Escompte 

en francs suisses % 
Demande Öftre 

Imprimeurs: Haefelî & Co., Lia Ghaux-de-Ronds 

France 
Gr. Bretagne 
U.S.A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Atnque Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 
1 
1 
1 

100 
100 
100 
100 

Frs 
Liv. st. 
Dollar 
Dollar 
Belga 
Lires 
Pesetas 
Escudos 

100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk 
100 D.GuIden 
100 Schilling 
100 Pengö. 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 

Leva 
Lei 
Livre t. 
Livre eg. 
Liv. stg. 
Liv. stg. 
Pesos 

100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 

1 Libra 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

100 
100 

1 
1 
1 
1 

100 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
560.— 
208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100. 

51.80 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

100.— 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

22.78 
25.92 
25.22 
25.22 

220, 
165, 

63.— 
536.— 
504.— 

25.22 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 
i LJ ) 
258.33 

3 
>V« 

3V« 

4 7 . 
67a 

5 

5 
57s 
6 

77, 
5 
8 
6 
7 
8 
4 

57: 
4*/i 
7 
7 
6 
9 
9 
10 
9 

6 
6-7 
7 

5.48 

20,15 
25,12 
5,14 
5,14 

71.85 
26 95 
64,50 
2 3 . -

207,— 
206,90 
123,15 
100.80 
72,65 
90,20 
15.235 

137,50 
99,50 
51,60 

266,— 
138,60 
138,20 
138,25 
12.95 
57,80 
9,12 

6,65 
3,70 
3,C6 

22,70 
25,65 
25,15 
25,80 

195,— 
59,50 
63,— 

452,— 
496,-

17,50 
101,— 
188,— 
9 8 , -

243,— 
254,25 
185,50 
244 — 
252 — 

20 30 
25,15 
5 18 
5,185 

72,15 
27,15 
65 50 
23,35 

207,50 
207,20 
123,40 
101,— 
"2,90 
90,35 
15,325 

137,95 
99,90 
52,30 

266,40 
139.— 
138,35 
138,40 

13 05 
5 8 , -
9,135 

6,75 
3,77 
3,08 

2 3 , -
2 6 , -
25,20 
25,96 

197,— 
60,75 
63,15 

454,— 
497,30 

18,30 
102,50 
189,— 
9 9 , -

245,— 
255,25 
187,— 
246,— 
257 — 

L U T H Y & C S. A 
P I E T E R L E N <SU.SSE» 

Fabrique de PIERRES fINES p' l'Horlogerie 
— Maison de confiance, fondée en 1875 — 

Téléphone iO T é l é g r a m m e « i Lutby , P ie te r len 3052 

Installation spéciale pour l 'entreprise de la grande série. 

C A D R A N S N A C R E 
P o u r a v o i r d e b e a u x c a d r a n s n a c r e , s o l i d e s , 

j o l i e s n u a n c e s , h e u r e s a p p l i q u e s g r a v é e s , d e 
toutes formes, aussi imitation nacre, 

adressez-vous a la maison spécialisée 66 
LE NACRE S. A., Terreaux 25, L a CIiaUXdC-FOIlÜS. 

Employée 
29 ans, ayant travaillé jus
qu' ici dans l'horlogerie, 
connaissant la sténo-dacty
lo, cherche place pour le 
15 avril. Offres sous chiffre 
0 3579 L à Publicitas Lausanne. 

mouvements 
l01 /2 lig., ancre, 15 et !7 
rubis, A. S., à vendre de 
suite. 

Ecrire s. chiffre P21477C 
à P u b l i c i t a s L a C h a u x -
d e - F o n d s . 467 

AVIS 
Atelier d'horlogerie de Genève pratiquant le genre 

Genève avec poinçon en pièces baguettes, entrepren
drait terminages baguettes ou autres genres, en 
qualité soignée. Adresser offres sous chiffre L 249191X 
à Publicitas Genève. 456 

Filières en saphir et diamant. Meules en saphir, limes 
saphir et rubis. Outils en diamant de tous genres. 
Retaillage, réparations. Pierres boussoles saphir, 
rubis, vermeil, agate, pour compteurs électr., etc. 
Pierres de grand'moyennes. Tous genres de pierres 
d'après modèle. Meules « India » et « Aloxite », etc. 

Filières en acier à tirer. 
Pierres d'horlogerie rebuts pour exportation. 

A n t o i n e V O G E L , Pieterlen (près Bienne) 

P. ROTH S. A., LYS S 
P I E R i R E S C F I N E S P O U R L ' H O R L O G E R I E 

e n t o n * g e n r e s 

R U B I S - S A P H I R - G R E N A T 
Q u a l i t é s o i g n é e 

Livraison rapide — Prix très avantageux 3798 
Installations modernes pour fabriquer en grandes séries 

T é l é p h o n e s : B u r e a u N o . 45 , P r i v é N o . 1T9 e t 21Q 

FABRIQUE D'AIGUILLES DE MONTRES 

J. JUNOD 

LE SUCCÈS 
Téléph. 19.44 CHAUX-DE-FONDS Succès 5-7 

Aiguilles élégantes, bien finies, bon marché. 
Spécialité : M i n u t e s à p o r t é e s soignées 

9355 
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LES FILS DE ROBERT GYGAX 
ST- IMIER 

Suce, de ROBERT GYGAX 
T é l é p h o n e 18 M a i s o n f o n d é e e n 1876 

Tous métaux et pour tous pays 

Fournissent la boîte finie décorée. 
Se chargent de tout nouveau modèle. 
Demandez le dernier catalogue. 3789 

Le plus grand choix de boîtes fantaisie 

Fabricants de boîtes or et argent 
Sortez ,'vos p O l l S S â ^ G S toutes formes et 

grandeurs de boîtes fantaisies, soignées, à l'atelier de terminages 

de boîtes E l e K i r c h h o f e r , Granges (Soieure) 
3787 Maison fondée en 1922. Téléphone 3. Route de Soieure 34. 

V ï A l ? L t z e r FABRIQUE D'ÉTAMPES 
La ChaUX-de-FondS (Suisse) P o u r t o u s genres d'industries 

Téléphone 9.57 SPÉCIALITÉ : 

# Etampes de boîtes # 

LA CHAUX-DE-FOND* 
TÉLÉFMÛlNli 16.92 

DÉPÔT k BIENNE 

V E R S E S DE MONTRES 
EN GROS 

Stock permanent d'environ 50.000 grosses 
Concessionnaire pour la Suisse des 

V E R R E R I E S U N I E S 

I I TH. MAEDER, Bienne 
...aison fondée en 1866 Téléphone 28.37 • 

I Plaqué or galvanique | 
• Marque déposée ^kBA • I 

Marque déposée p A G 
S e fait e n q u a l i t é 5, 10 e t 2 0 a n s , e n 14 e t 18 k t 

M a i s o n d e t o n t e c o n f i a n c e . 408 
>••« 

I 
MIKROIN 3 . A. 

Fabrique ae Machines 

a r g e n t , m e t a l , o r , b i j o u t e r i e . 161 

BIENNE 
Téléphone 8.18 

Machines modernes 
p o u r la fabr ica t ion de 

l ' ébauche . 3333 

Tours et fraiseuses 
d'outilleurs. 
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Ce n ' e s t p a s s e u l e m e n t l e 
b o n m o u v e m e n t q u i f a i t v e n 
d r e l a m o n t r e , m a i s a v a n t t o u t 
l a f o r m e m o d e r n e d e l a b o î t e 
q u i a t t i r e l ' a t t e n t i o n d e l ' a 
c h e t e u r . 

L e f a b r i c a n t q u i d é s i r e a u g 
m e n t e r s e s v e n t e s d o i t d o n c 
p o u v o i r o f f r i r à s a c l i e n t è l e 
c e q u i s e f a i t d e m i e u x e t d e 
p l u s m o d e r n e e n b o î t e s d e 
m o n t r e s . 

L e m e i l l e u r m o y e n p o u r a r 
r i v e r à c e b u t e s t d e s ' a d r e s 
s e r à u n e u s i n e d i s p o s a n t d e 
m o y e n s t e c h n i q u e s e t d ' u n 
p e r s o n n e l q u a l i f i é . 

Conf iez d o n c v o s o r d r e s à l a 

Manufacture de Boîtes PAUL BOUVIER, St-Ursanne 
q u i f e r a t o u t p o u r v o u s d o n n e r s a t i s f a c t i o n . 2898 

EG A N 0 
LES OUTILS 
" M E C A N O " 

SONT L A N C É S 
DANS LE MONDE 

ENTIER 

LACOURNEUVE (SEINE) 

LA GRANDE MARQUE DE QUALITÉ 
A DES P R I X INTÉRESSANTS 

D e m a n d e z n o s t a r i f s e t c a t a l o g u e s 

Concessionnaire pour la Suisse: 

-l ü. WORMSER 
LA CHAUX-DE-FONDS 

T é l . 15.71 

Forets 
Fraises 
Tarauds 
Alésoirs 

Outils 
e n 

Aciers rapides 
e t 

Aciers fondus. 

i 
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^ 
Interchangeables 

Fabrique d'Ebauches de Peseux S. A. 
PESEUX (Ct. de Neuchâtel) 

436 Téléphone 71.53 

Pierres fines pour l'Horlogerie 

RUBIS SCIENTIFIQUES 
qualité soignée en tous genres 

fabriqués entièrement (brut compris), par 

THEURILLAT&Co 
PORRENTRUY 

G R E N A T , S A P H I R S , R U B I S , E X C . 
Livraison par retour. 2291 

_ ̂ ..^.••"•^•fSr^*rr' ••••.•• •• •'•_-••• . 

:*%i'i\»^'ii«wä*V^',i..i**w-'t-,-.'>-' 

* dRISTON * 
Le tour de mécanicien qu'il vous faut. 

Précis et bon marché. 
H. P. 175 X E. P. 600 - 1000 - 1500 - 2000m:n 

Maison J. WORMSER 3"6 
ACIERS - MACHINES - OUTILS 

LA CHAUX-DE-FONDS 

FABRIQUE DE RE//ORT/ 

PAUL DUBOI/ 
fCORGEMONT) 

MAISON R E N O M M É E POUR SA 
FABRICATION RÉGULIÈRE 

| Fabrique de Fournitures d'horlogerie 

FRITSCHY FRÈRES, MALLERAY 

«spited 
EXÉCUTION SOIGNÉE 

Téléphone 34 

LIVRAISON RAPIDE 

DÉCOLLETEUSES BECHLER 
les plus ^perfectionnées et les plus 
productives pour les décolletâmes 

de haute précision. 1346 

Machines à commande directe par moteur 

ANDRÉ BECHLER, MOUTIER 
Fabrique de Machines. 
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communication confidentielle de l'Office suisse d'ex
pansion commerciale à Lausanne sur le marché horlo
ger à Trieste ( I ta l ie) . 

Toute demande doit être accompagnée d 'une envc 
loppe affranchie pour la réponse. 

Douanes 

E t a t s - U n i s . — T a r i f d o u a n i e r . 

Ar.iv:, les débats qui durèrent près d ' u n ; soimin^ 

et dans lesquels les démocrates et républicains indé

pendants livrèrent un combat acharné sur presque 

chaque rubrique du tarif, celui-ci vient d 'ê t re adopté 

par le Sénat, par 53 voix contre 31 . 

11 comporte une augmentation sur presque tous 

les taux de droi ts . Pour faire ressortir l 'exagération 

protectionniste du tarif, il suffit de citer les décla-

rations de M. Lafollette, sénateur républicain indé

pendant, qui le considère comme étant un des plus 

mauvais dans l 'histoire douanière des Etats-Unis. 

Le projet est actuellement entre les mains de la 

Commission pari taire . 

Nous croyons pouvoir assurer que le projet, tel 

qu'il a été élaboré par le Sénat, n'a pas été modi

fié en ce qui concerne l 'horlogerie et qu'en consé

quence c'est le tarif actuel qui serait applicable, à 

moins que des changements n'y soient appor tés par la 

Conférence des délégués des deux Chambres , chargés 

de liquider les divergences entre le projet de la 

Chambre des Représentants et celui du Sénat. 

G r a n d e - B r e t a g n e . B u d g e t e t d r o i t s M a c K e n n a 

Le budget sera introduit à 
munes le 14 avril prochain; 
ipiier, M. Snovvden, se trouve 
d'une difficulté singulière. 
augmentation, en raison de 1 
ges dans le domaine social, 
conditions défavorables du 

la Chambre des Com
ic chancelier de l 'Echi-
: en face de problèmes 
Les dépenses sont en 
'accroissement des char-
et en même temps les 
commerce obligent le 

chancelier à estimer le revenu national au cours de 
l 'année prochaine à un niveau si bas qu'il en est in
quiétant. En dépit de certaines économies sur les 
armements, il est presque certain que le déficit sera 
de l 'o rdre de grandeur de 25 millions de livres. Le 
premier résultat en sera, d 'après le correspondant de 
Londres du Journal de Genève, que malgré tout 
son désir d 'abolir les droits protecteurs sur les auto
mobiles, la soie artificielle e t d 'autres produits du 
même genre , il est certain que le chancelier ne pourra 
pas, en ce moment, sacrifier des revenus d e cet or
dre . Bien qu'il se soit refusé avec obstination à 
donner aucune indication sur les intentions à cet 
égard, on tient pour assuré que les droi ts Mac 
Kenna e t les autres droits analogues subsisteront. 

On ne sait encore rien de précis sur le sor t ré
serve aux droi ts sur l 'horlogerie . 

Ra i sons sociales . 

E n r e g i s t r e m e n t s : 

5,3/30. — Jules-Isaac Rachat (de • l 'Abbaye et du 
Lieu), fabrication de sertissages, plaques et co 
querets en tous genres, emboutissages, Charbon
nières (Le Lieu). 

15/3/30. — René Brandi (R.-Louis B., de Renan), 
reprend actif et passif de la maison « Schwab et 
Brandt », horlogerie, 6, Rue du Molard, Genève. 

20/2/30. — Robert-Degoumois et Cie, soc. n. coli. 
(Dame Jeanne R.-D. et André Robert, tous deux de 
La Chaux-de-Fonds) , nickelages, argen tages et do
rages, Rue de la Paix 133, La Chaux-de-Fonds. 

Modi f ica t ions : 

14 3 30. — La soc. com. « A . Reymond et Co., Eta
blissements Lux », Bienne, esi dissoute, sa raison 
radiée. Actif et passif sont repris par A. Reymond 
et Cie, Etablissements Lux, Société Anonyme, soc. 
an. cap. soc. fr. 175,000 nom., commerce d'aciers, 
métaux, fournitures d 'hor loger ie , articles industriels 
et fabrication et commerce de produits chimiques. 
Cons, adm.: Armur R., président, Arnold R., se
crétaire, Henry R., tous trois de l 'Abbaye, et Dr. 
Joseph Reiser-Reymond, de Charmoil le , sign, tous 
indiv. Siège: Rue Aarberg 115, Bienne. 

18/3/30. — Erismann-Schinz S.''A., Fabrique du dé
nier, Neuveville. Raquettes e t fournitures d ' h o i l i -
gerie. Cons, adm. : Adolphe E., président, Germàly j 
E., vice-présidente, Edouard-Rodolphe E., Qérijr.l-
E., tous de Bâïe, et Dr. Gustave Nahrath, de N. : i -
veville, les deux premiers sign, indiv., les tr.-.i; 
derniers collect, à trois. 

17/3/30. — Cornu et Cie, soc. n. coll., fabrication et 
commerce de pendants, anneaux e t couronnes de 
montres en tous métaux, etc. La Chaux-de-Foii'.U. 
Est enlre comme associé, avec sign, indiv., Pie ru.» 
Cornu, de Gorgier . 

17/3/30. — La raison «Franc i s Cornioley », est M -
diée. Actif e t passif sont repris par Cortrio' \> 
et Co., soc. n. coll. (Dame Marguer i te C. -Han ' >", 
et ses fils Gaston-Francis et Maurice-Francis i ' , 
tous trois de Aigle, Vaud. Horloger ie , fabricati >, 
achat et vente, Rue des Crêtets 32, La Chaux- ; -
Fonds . 

18/3/30. — Debova S. A., soc. an., fabrication, acVii 
et vente de bijouterie et articles similaires, I i 
Chaux-de-Fonds. Le siège est transféré à PI, '•/• 
palais, Rue de Carouge 48 bis, et le cap. soc. poi ié 
de 15,000 à 20,000 fr. Cous, adm. : Félix-Eniuo 
Ducommiin, du Locle et La Chaux-de-Fonds; di
recteur: Marc-Albert Baud, sign, indiv. 

R a d i a t i o n s : 
20/3/30. — \V. Hage, Bijout., bijouterie, commerce 

de joaillerie, orfèvrerie et argenterie , Zurich 1 
18/3/30. — Weber et Fliick, fabrication et vente ;!.• 

vis, Feldbrunne-St. Niklaus (Soleure). 
18/3/30. —- Julia Oisiger-Walter, fabrication et c< ::i-

merce de décoll étages, vis, roues, etc. Selzach. 

Faillites. 
O u v e r t u r e de fa i l l i te : 

5/3/30. — Malhey Marc, fabricant d 'hor loger ie , Rue 
Bubenberg 7, Bienne. 
Assemblée des créanciers: 31 mars 1930. 
Délai pour product ions: 22 avril 1930. 

11/3/30. — T ho met Ernest, fabrication et comme;, e 
de pierres fines, Rue du Milieu 14 b , Bienne. 
Liquidation sommaire . -
Délai pour product ions: 11 avril 1930. 

Clô tu re de fa i l l i t e : 

18/3/30. — Octave Wuilleuinier et Cie, Fabrique de 
boîtes de montres or, argent et plaqué, Rue ç! i 
Crêt 1 1 , La Chaux-de-Fonds. 

% 
JURA WATCH Co., Delémont (Swiss) 

Manufacture de Montres Roskopff soignées et à bon marché pour tous pays. 
La plus grande production en savonnettes électro et dorées, simple et garanti à l'acide. 

Spécialité pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, 
Montres portefeuilles 19-26 Ils. l'Angleterre et Colonies. Continuellement des nouveaetés 

B^_ I m m e n s e c h o i x e n b r a c e l e t « d e d a m e s e t h o m m e s f a n t a i s i e e t b o n m a r c h é « J\i 

ROGRESSIA 
FABRIQUE DE CflDRflnS mÉTflL 
FROIDEVAUX & CIE.n iDf lU-BIEnnE 

L 

FABRICATION DE RESSORTS DE MONTRES 
Spécialité de ressor t s renversés pour peti tes pièces et chronomètres 

Fabrique NERVION 

CH« HIRSCHY & CS S. A 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

Rue de Bel-Air 15 

3218 

Commission 
Téléphone 18.65 

Exportation 
Adr. télégr. : Nervion 

GRAUURE DE LETTRES 
EM TOUS GENRES 
DÉCORATION sas 

HÜGUENIN 
| Ç ^ SPÉCIALITÉ DE 

w * ^ v CADRANS GRAUÉS 
TOUS STyLES. 

PRODUCTION JO0RNRUÊRE 
a o o o PIÈCES 

T é l é p h o n e 2.78 

Fabrique de 
Pendanis, Couronnes, Anneaux 

Plots et Anses rusïïr 
Assortiments fantaisies en tous genres 

BOURQUIN FRÈRES S.A. 
BIENNE 7 

T é l é p h o n e 2 8 . 1 5 = T é l é g r a m m e « ! A n n e a u x 

C O M M I S S I O N - E X P O R T A T I O N 336 
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Fabrique de Cadrans métal et arëeni § A DftM/||NF 
E. I î U ï H 0 1 », La Chaux-fic-fonus = g n V 1 " " W B < 

fin-"—a|| 
lia- s a«! 

lui 

&lljj$l 

Susp? 

livre tous les genres à la satisfaction de ses clients comme 
Qualité Délai de livraison 

3451 

Prix 

y^^>^««Hv^-*s>^Sv^^^ 

«fcw*1 

Aiguil les lumineuses 
f I exi bl es rési sta n hes 
Courbez ou tordez une aiguille sortant de nos 
ateliers, la matière lumineuse, que nous appliquons 
par un procédé spécial, ne tombera pas. De plus, 
elle conservera toujours sa fraîcheur première. 

Voilà pourquoi les plus grandes fabriques 
d'horlogerie apprécient notre collaboration. 

^ 

TÉL. 14.38 

L.M0NNIER«C? 
LA CHAUN-DE-fONDS 

Cl GENEVE 
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Dessins et Modèles 

Dépôts: 
No. 45582. 19 février 1930, 19 h. — Cacheté. — 

2 modèles. - • Becs pour stylographes. — Fabri 
que de Décolletages S. A., Court (Suisse). Manda
taire: W. Koelliker, Brenne. 

No. 45592. 21 février 1930, 20 h. — Ouvert. -
1 dessin. — Guide des acheteurs pour l'horlogerie. 

No. 45593. ?1 février 1930, 20 h. — Ouvert. — 
1 modère. — Guide des acheteurs pour l'horloge
rie. — Publicité horlogère Hugo Buchser, Ge
nève (Suisse). 

No. 45595. 15 février 1930, 17 h. — Ouvert. — 
1 modèle. — Instrument servant à marquer le 
point de repère du piton aux balanciers de mon
tres. — Bernard Stauffer, La Chaux-de-Fonds 
(Suisse). 

No. 45609. 24 février 1930, 18 h. — Cacheté. — 
1 modèle. — Pendulette. — Charles Glauser-Perrin, 
Le Locle (Suisse). 

No. 45610. 24 février 1930, 19 h. — Ouvert. — 
8 dessins. — Cartes d'emballages pour spiraux. 
— Société Suisse des Spiraux (S. A.), La Chaux-
de-Fonds (Suisse). 

No. 45623. 26 février 1930, 19 h. — Ouvert. — 1 
modèle. — Machine à contourner. — Fabrique de 
Machines S. A. Mikron, Bienne (Suisse). 

No. 45625. 26 février 1930, 19 h. — Ouvert. — 
33 modèles. — Médailles et articles de bijouterie, 
boites de montres décorées. — Huguenin frères 
ei Co., Fabrique Niel, Le Locle (Suisse). 

No. 45629. 26 février 1930, 20 h. — Cacheté. — 
2 modèles. — Briquets. — Geiser et Froelicher, 
Langendorf (Suisse). Mandataire: W. Koelliker, 
Bienne. 

No. 45638. 28 février 1930, 17 h. — Cacheté. — 
7 modèles. — Pendulettes. — Charles Glauser-
Perrin, Le Locle (Suisse). 

Modification: 
No. 34861. 1er mai 1923, 16 i/o h. - Ouvert. — 

1 modèle. — Montre maçonnique. — Georges 
Schwab-I.oeillet, Genève (Suisse). Mandataire: A. 
Bugnion, Genève. — Transmission selon décla
rations du 5 janvier 1925 et 8 février 1930 en 
faveur de Max £'. Schwab, New-York (E.-l). 
d'Am.). Mandataire: A. Bugnion, Genève; enre
gistrement du 27 février 1930. 

Mouvements baguettes 
Maison bien spécialisée dans la fabrication de 

mouvements baguette 3 % et 3 ^ lig., Breguet et 
plat, se recommande à Messieurs les fabricants et 
grossistes pour la livraison de ces pièces. la. Qualité 
garantie. 

Demandes sous chiffre P 21493 C à Publicitas La 
Chaux-dc-Fonds. 4 8 5 

Mouvements 
Nous cherchons fabricant livrant avantageusement 

mouvements finis 17 i/s à 19 »g. 22/12 et 25/12 lé-
pines et savonnettes, Spiral Breguet. 

Faire offres case postale No. 13767, Chaux-de_ 
Fonds. 487 

Chef de fabrication 
par fabrique de pierres fines sur la place de Bienne. 
Inutile de se présenter sans preuves de capacité et 
bonnes références. 

Adresser offres sous chiffre K 20841 U à Publicitas 

Bienne. 4 7 9 

Machines j 
à tailler les pignons 

« Petermann » 

à 3 fraises, à l'état neuves, à vendre au 
prix de fr. 1200.— pièce (ont servi pen
dant 2 mois). 

Offres sous chiffre P 24071 X à Publicitas 
Genève. 482 

Prolongations: 

No. 31283. 25 février 1920, 20 h. — (Ille pé
riode 1930-1935). — 1 modèle. — Machine à 
tailler les roues d'engrenages. — A. Schild S. A., 
Grenchen (Suisse). Mandataire: W. Koelliker, Bien-
ne; enregistrement du 22 février 1930. 

No. 36945. 31 décembre 1924, 17 h. — (Ile pé
riode 1929-1934). — 1 modèle. — Calibre 

de montre. — Société Horlogère de Reconvilier 
(Reconvilier Watch Co.), Reconvilier (Suisse). Man

dataire: W. Koelliker, Bienne; enregistrement 
du 26 février 1930. 

No. 37094. 13 février 1925, 11 h. — (Ile période 
1930-1935). — 2 modèles. — Porte-tiges de mon
tres. — Baumgartner frères S. A., Granges (So-
leure, Suisse) ; enregistrement du 22 février 1930. 

No. 37103. — 14 février 1925, 14 h. — (Ile pé
riode 1930-1935). — 6 modèles. — Parties de 
platines combinées avec plaques de contre-pivots. — 

No. 37104. 14 février 1925, 14 h. — (Ile période 
1929-1935). — 10 modèles. — Plaques de contre-
pivofs. — Tavannes ~Watch Co. S. A., Tavannes 
(Suisse). Mandataire: Bovard et Co., Berne; en
registrement du 24 février 1930. 

No. 37111. 14 février 1925, 20 h. — (Ile période 
1930-1935). - Calibre de montre de forme à 
balancier visible; montre à balancier visible. — 
A. Schild S. A., Granges (Soleure, Suisse). Man
dataire: W. Koelliker, Bienne; enregistrement du 
22 février 1930. 

No. 45623. 26 février 1930, 19 h. — (Ile période 
1935-19-10). — 1 modèle. — Machine à contour
ner. — Fabrique de Machines S. A. Mikron, Bien-
ne (Suisse); enregistrement du 28 février 1930. 

Radiations: 

No. 25223. 11 février 1915. — 1 modèle. — Pro
tecteur pour glace de montre en toutes grandeurs. 

No. 36738. 5 novembre 1924. — 3 modèles. — 
Boîtes de montres-bracelets. 

No. 36760. 11 novembre 1924. — 9 modèles. — 
Boîtes de montres décorées. 

No. 36769. 15 novembre 1924. — 1 modèle. — 
Machine à décolleter. 

No. 36681. 21 octobre 1924. — 2 modèles. — 
Mouvements et calibres de montres. . 

No. 25255. 22 février 1915. — 1 modèle. — Anses 
de boîtes de montres-bracelets. 

No. 25265. 23 février 1915__— 1 dessin. — Boîte 
de montre triangulaire décorée. 

No. 36801. 25 novembre 1924. — 4 
Boîtes de montres décorées. 

No. 36807. 17 novembre 1924. — 6 
Parties décorées pour montres. 

No. 36817. 24 novembre 1924. — 4 
Boîtes de montres décorées. 

No. 36826. 27 novembre 1924. — 2 
Cadrans de montres. 

No. 36885. 20 novembre 1924. — 1 
Boîte cassolette formée d'une calotte 
d'un fond et d'une carrure-lunette. 

No. 36909. 21 novembre 1924. — 1 
Montre. 

modèles. • — 

dessins. — 

dessins. \— 

modèles. — 

modèle. — 
d'emboîtage, 

modèle. — 

Brevets d'invention 

Enregistrements: 

Cl. 68, No. 138351. 6 février 1929, 18 ty4 h. — 
Machine à calculer. — Cari Maurice Frederik Fri-
de/i, 1056 Claredon Crescent, Oakland (E.-U. d'A.). 
Mandataire: Amand Braun, suce, de A. Ritter, Bale; 
«Priorité: E.-U. d'Am., 6 février 1928». 

Cl.. 71 f, No. 138355. 9 mars 1929, 18 Vi H. — 
Montre. — Adolphe Michel, 16, Rue Ph. Plan-
tamour, Genève (Suisse). Mandataire: Fl. Rabillöud, 
Genève. 

Cl. 71 f, No. 138357. 20 mars 1929, 18 Vi h. — 
Pièce d'horlogerie. — Georges Meyer, 139, Boule
vard Sevastopol, Paris (France). Mandataire: A. 
Bugnion (Genève. — «Priorité: France, 16 février 
1929». 

Cl. 71 f, No. 135358. 11 avril 1929, 20 h. — Montre. 
— Jean Weil, 7, Rue de la Confédération, Genève 
(Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. 

CI. 71 f, No. 138359. 13 avril 1929, 15 Y* h. — 
Pièce d'horlogerie. — Albert Bregnard, 37, rue 
de la Servette, Genève (Suisse). Mandataire: A. 
Bugnion, Genève. 

CI. 71 f, No. 138360. 22 avril 1929, 20 h. — Montre. 
— Ponti, Gennari et Cie., 17, Boulevard James 
Fazy, Genève (Suisse). Mandataires: Imer et de 
Wurstemberger ci-devant: E. Inier-Schneider, in
génieur-conseil, Genève. 

Cl. 72a, No. 138362. 3 novembre 1928, 1214 h. — 
Pièce d'horlogerie électrique. — Fritz Marti, 33, 
Doubs, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: 
A. Bugnion, Genève. 

A l O l i e i " pour le 39 avril 1930, dans 

FABRIQUE MODERNE 
1 grand atelier de 40 à 50 ouvriers, fenêtres au 
Sud et au Nord, avec 2 rangées d'établis au milieu, 
transmissions installées avec établis, petit bureau a;' 
l'intérieur de la fabrique. ; -; 

Chauffage central. Service de concierge. 

S adresser au nota're René Jacot-Guillarmod, 33, 

rue Leopold Robert, La Chaux-de-Fonds. - 470 

Machine à polir 
les bombés, de préférence système Jornod, est cher
chée à acheter d'occasion. 

Offres à case postale 43, Porrentruy. 478 

A vendre 

Machines p r la fabrication 
de cadrans métal 

avec installations de dorage. 

S adresser sous chiffre H 2 0 8 3 6 U à 
Publicitas Bienne. 473 

Commerçant actif 
nu courant du commerce d'horlogerie, connaissant 
4 langues, cherche 

participation ou situation 
évent. représentation dans bonne entreprise. 

S'adresser sous chiffre T 32347 AI à Publicitas. 
Bienne. 480 

Employé de fabrication 
expérimenté, sortie des commandes de boîtes et: 

décors, boîtes joaillerie; très au courant des genres 

pour tous pays, cherche situation. Voyages pas 

exclus. 

Ecrire sous chiffre P 1 5 1 6 3 C à Publicitas 

L a Chaux-de-Fonds. 471 

Employé de confiance 
capable de diriger une fabrication commercialement' 
connaissant bien la vente sur les marchés horlogers, 
pouvant assurer correspondance française, allemande 
et anglaise serait engagé pour époque à convenir. 

Faire offres avec certificat et .prétentions sous 
P1244 à Publicitas La Chaux-de-Fonds. 181 

Angleterre 
Maison anglaise très bien introduite cherche repré

sentation pour l'Angleterre d'une fabrique de mon
tres fantaisie et nouveautés bon marché. 

Ecrire sous chiffre P 21491 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 476 
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Machine à mesurer et pointer h" 0 

Modèle N> 2a, capacité 300/Î00 mm. 
N°î, » 200/ÏOO » 
NU, .» 100/100 » 
N°0, .. 70/50 » 

HENRI HÄUSER S.A. 
Fabrique de Machines de précision 

B I E N N E 4 
Téléphone 49.22 

S P É C I A L I T É S : 3000 

Machines à mesurer 
et pointer de haute précision 
Perceuses sensitives de précision 

Modèles I et II, capacités 2 et 4 mm. 
à 1 et plusieurs arbres. 

Machines d'Ébauches modernes 
Machines à sertir da précision de fous systèmes 

neu 

E. BÜRKI & Co. 
Beaustyl Watch Co. 

Téléphone 37.51 B I E N N E Rue des Pianos 55 

Mouvements ancre baguettes 
ovales, rectangles et ronds, de 3 '/4 à 10 '/2 lig. 

Q u a l i t é g a r a n t i e P r i x a v a n t a g e u x 

Faites un essai avec nous. Notre qualité sérieuse vous donnera 
satisfaction. Vos clients seront contents et vous resteront fidèles. 

DORAGES 
MOUVEMENTS ROUES 

Poudre d ' argent 

américain 

Circulaires 

Poudre d'argent 

Genres courants 

Prix avantageux 
Qual i té garan t ie 

Livraisons rapides 79 

Yve de L i Estoppey Addor & Fils 
Wasen 32 B I E N N E 

MAISON FONDÉE EN 1 8 8 0 

» > < « • 

Tél. 40.92 

> » < « 

Fabrique de Pierres fines pour l 'horlogerie 
Exécution soignée dans tous les genres 

T R O U S O L I V E S 

rnest THO ET 
:i7i 

Picr. iste diplômé par l'Union suisse des Arts et Métiers 

Rue du Milieu 14 b B I E N N E Téléphone 23.28 

tM3eaaÙÛatd\ 
Téléph. 2 O.Kessler S.A. :WegaGrenchen 

G R E N C H E N <SU.SSE> 

La Maison pour la montre ancre de qualité supérieure 
Montres bracelets pour dames et messieurs 

et mouvements seuls de 5 à 13 lig. 
^à prix avantageux 

cnr^i 
3452 

Demandez notre dernier catalogue. 

O T T O 
SCHILD 

\-opßea 
3o>- T E L _ 5_79 

DE V\S^ 

9^^pe5^f\® 
ê  S P E C I A L I T E 

PIECES D'HORLOGERII 
MASSES-RAQUETTES 
RESSORTS, PONTS MI
NUTERIE- ARQRES DE 
BARILLETS.COQ.UERETS 

Les machines à numéroter CHOPARD 
pour Boites et Mouvements, pièces détachées d'automobiles e 

mécaniques sont r e c o n n u e « les mei l leure*«. 
— F o n c t i o n n e n t Mur t o u * le» C o n t i n e n t « — 

Machines à NUMÉROTER pour PANTOGRAPHES 
Balanciers Col de Cygnes, vis rie 25 a 35 m\m. 

Etablissement F. CHOPARD, Nyon Tél. 3 62 
G R A V U R E SUR M É T A U X . P O I N Ç O N S , C L I C H É S 


